
Politique d’aménagement et développement 
territorial

 ECTS
4 crédits

Présentation

DESCRIPTION

L’objectif de l’enseignement est de proposer une vue 

d’ensemble de l’intervention en matière d’aménagement 

dans le cas de la France. Cela passe à la fois par 

une connaissance de la situation nationale à cet égard 

mais également par les modalités d’intervention de l’Union 

européenne sur le territoire français dans ce domaine.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation
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